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sième année, ainsi que des heures de science religieuse 
et l’option musique qui figurait auparavant au budget 
du Conservatoire.
A la Haute Ecole de santé, l’augmentation enregistrée 
sur plusieurs postes correspond à l’investissement né-
cessaire pour accueillir 20 places supplémentaires, ce 
qui est un élément réjouissant. A la Haute Ecole de 
travail social, l’augmentation dans l’«aménagement 
d’immeubles loués» et aux «prestations de services 
par des tiers», correspond à l’accueil, un an plus tôt, 
de la filière master.
Au Service de la culture, la part des taxes de lotos et 
loteries affectée au subventionnement a été de 400 000 
francs au lieu des 500 000 francs prévus au budget, 
ceci en application de la loi sur les loteries qui prévoit 
une répartition d’un tiers à la culture, d’un tiers à la 
santé et au social et d’un tiers au sport. Au Conserva-
toire, l’écart de plus de 100 000 francs est dû à des tra-
vaux nécessaires et urgents pour installer un système 
d’humidification; était en danger notamment un piano 
de concert. Voici les principaux éléments à ressortir 
des comptes de la Direction de l’instruction publique, 
de la culture et du sport.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je n’ai rien à ajouter.

–	 L’examen de ce chapitre des comptes est ainsi ter-
miné. Il n’y a pas de modification.

Rapport d’activité du Conseil d’Etat pour 
2009

Direction de l’instruction publique, de la culture et 
du sport

Thomet René (PS/SP, SC), rapporteur. Ce rapport 
constitue une présentation détaillée des activités de la 
Direction de l’instruction publique, de la culture et du 
sport et n’appelle en l’état pas de commentaires sup-
plémentaires.

–	 L’examen de ce chapitre du rapport d’activité est 
ainsi terminé.

Rapport et comptes 2009

Office cantonal du matériel scolaire

Thomet René (PS/SP, SC), rapporteur. Il ressort du 
rapport d’activité de l’Office cantonal du matériel sco-
laire que celui-ci a mené ses activités en conformité 
avec la loi du 13 septembre 2007 sur l’Office cantonal 
du matériel scolaire et en adéquation avec les attentes 
de la clientèle. L’accès à ses locaux a été améliorée. 
Avec des sources d’approvisionnement essentielle-
ment suisses, l’OCMS tente d’offrir les meilleures 
conditions possibles quelle que soit la taille de l’école 
qui s’approvisionne. Il est indiqué que l’OCMS ap-

provisionne les écoles avec des produits qui tiennent 
compte des principes du développement durable.
Ce sont les éléments principaux que nous pouvons res-
sortir de ce rapport.

Chassot Isabelle, Directrice de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport. Je souhaite saisir l’oc-
casion pour remercier le conseil d’administration de 
son travail pour cette institution ainsi que la direction 
et les collaborateurs et collaboratrices qui ont su faire 
fonctionner cet office dans une période de chantier 
assez intense. Nous avons eu le plaisir, avec votre pré-
sidente, d’inaugurer les nouveaux locaux qui sont là 
aussi un plus au service de l’école fribourgeoise.

–	A u vote, ce rapport et ces comptes sont approuvés 
par 63 voix sans opposition; il y a 1 abstention.

Ont voté oui:
Aeby-Egger (SC, ACG/MLB), Badoud (GR, PLR/FDP), Berset 
(SC, PS/SP), Beyeler (SE, ACG/MLB), Binz (SE, UDC/SVP), 
Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bourgknecht (FV, PDC/CVP), 
Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard J. (SC, PDC/CVP), Buch
mann (GL, PDC/CVP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Burgener 
(FV, PS/SP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, PDC/
CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Col-
laud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf 
(BR, PS/SP), Cotting (SC, PLR/FDP), Crausaz (SC, PDC/
CVP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/MLB), de 
Weck (FV, PLR/FDP), Duc (BR, ACG/MLB), Ducotterd (SC, 
PDC/CVP), Fasel (SE, PDC/CVP), Frossard (GR, UDC/SVP), 
Gander (FV, UDC/SVP), Genoud (VE, UDC/SVP), Hänni-
F (LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Jelk (FV, PS/SP), 
Jendly (SE, PDC/CVP), Johner-Et. (LA, UDC/SVP), Jordan 
(GR, PDC/CVP), Kaelin-M (GR, PDC/CVP), Kolly (SC, PLR/
FDP), Kuenlin (SC, PLR/FDP), Longchamp (GL, PDC/CVP), 
Marbach (SE, PS/SP), Menoud E. (GR, PDC/CVP), Peiry C. 
(SC, UDC/SVP), Peiry S. (FV, UDC/SVP), Pittet (VE, PS/SP), 
Raemy (LA, PS/SP), Rapporteur (, ), Rey (FV, ACG/MLB), Ro-
manens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), Roubaty 
(SC, PS/SP), Savary (BR, PLR/FDP), Schneider (LA, PS/SP), 
Schnyder (SC, PS/SP), Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schor-
deret G(SC, UDC/SVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen 
(FV, PDC/CVP), Stempfel (LA, PDC/CVP), Studer T. (LA, 
PDC/CVP), Thalmann-B (LA, UDC/SVP), Vial (SC, PDC/
CVP), Wicht (SC, PLR/FDP). Total: 63.

S’est abstenue:
Feldmann (LA, PLR/FDP). Total: 1.

Comptes généraux de l’Etat pour 2009

Pouvoir judiciaire

Schorderet Edgar (PDC/CVP, SC), rapporteur. Les 
comptes 2009 du pouvoir judiciaire respectent glo-
balement le budget puisque l’excédent de charges du 
compte de fonctionnement est inférieur de 4,7 millions 
par rapport au budget, soit moins 16%. Si les charges 
baissent de 834 000 francs, les recettes augmentent de 
3,8 millions de francs.
Au nom de la Commission des finances et de gestion, 
je mets en évidence les plus grosses différences budget 
– comptes. Au Tribunal cantonal, la Commission des 
finances et de gestion constate une augmentation des 
traitements des juges assesseurs, qui passent de 62 000 
à 128 000, soit le double. Ceci est dû, d’une part, à 
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